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CONCLUSIONS 

du groupe de travail (I). charge d 1etudier 

les proble1:16S. poses par v.ne ･ｾ･ｲ［ｴｵ･ｬｬ･＠ participation -

des pays d'outre-rJGr de ｬＧ･ｮｳｾｮｬ｢ｬ･｟Ｎｦｯｲ｡ｮＮｧ｡Ｎｩｳ＠ a un Ua.rehe Cor.n:un European. 

I. Malgre la diversi te de leurs s tatuts politiques et 

juridiques, les pays d•outre-mer de l'ensenble franqaia pre.; 

sentent dans leur structure ･｣ｯｮｯｭｩｾｵ｡＠ un certain no1nbre d.e · 

tra:i ts . c omn1Uns : 

appartenance a une zone monetai-re_ ｵｮｩｱｵ･ｾ＠ .. 

- importance preponderante. des co:urflnts commerciaux avec 

la. ｾＮｉ･ｴｲｯｰｯｬ･＠ et la zone frenc, 

aide deterL1inante ｲ･ｾｵ･＠ de la ｩＮｾＱ･ｴｲｯｰｯｬ･＠ pour leur de• 

veloppernent econo:mique ( investissetlents., debouches 

prbferentiels, _assistance ｴ･｣ｨｮｩｱｵ･ｽｾ＠

On concevrait mal quwune position unique ne fnt·pas 

adoptee a l'esard de la lJB.rticipation des pays d •outre-mer 

de l'ensel'Jble fran¥ais au marche comrnun ou que la d0tropole 

adhere a ce Tttarch.t si les pays d •outre-r1er de 1 1 ensei!1ble 

ｦｲ｡ｮｾ｡ｩｳ＠ devaient en ｾｴｲ･＠ tenus ecartes. 

D1une part toute discrimination entre les pays d'outre-

mer de 1 •ensemble frangais presenterait . . des ris-

(I.) La. ｣ｯｮＱｰｯｾｩｴｩｯｮ＠ de ce groupe de Travail fi_;ure ·en annexe • 

./. 
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2. 

qui ne seraient pas sana gravite pour la cohesion de 1 'ensem
ble. 

D'autre part., la participation de la lietropole· sans 
les pays d •ou tre-J.:ter de 1 'ensemble ｦｲｾｮｾ｡ｩｳ＠ irnpliquerai t : 

.... soi t le ｲ･ｬｾ｣ｨ･ｲＺＱ･ｮｴ＠ ou la rupture des· liens e conomiques . 

｡｣ｴｵ･ｬｳｾ＠

- soit 1 r integration sin.ultanee ·de. la ＺＮｩ･ｾｲｯｰｯｬ･＠ dans 
deux ensentbles : 1 'un e'lJropeen, 1 1 aut_re correspondent 
ｾﾷ＠ la zone franc. 

La preni10re ｨｹｰｯﾷｴ｟ｨ･ｳ･Ｎ｡Ｎ｢ｯｵｴｩｲ｡ｩｾ＠ Ｎｾ｡ｰｩ､･ｲｬｇｮｴ＠ ala rup
ture de tout ｬｩｾｮ＠ efitre la Hetropole et 1 10utre-... :er alors sur
tout que 1 1organise.tion politique des pays d 1outre-rrier de 
!'ensemble frangais se fait de plus en plus liberale. 

La seconde, plus seduisante a pr.e-m:i.ere ｶｵ･ｾ＠ conduirait 
,. . 

a des difficul tes prat iqu.es cons iderables qui abou t·iraien ｾＭＭ＿ｐｓＮ•＠
tiquement a la fusion des TI'larches et priveraient

11 
0. plus OU 

mins lonsue e·cheance, la. Me'tropole de· la 9ontre-part1e ､ｾｳ＠
charges qu'elle continuerait a supporter ·seule pa?='rai sea 
concurrents ' - .. du marche· conrmun e uro:peen. 

2. Si la cohesion e conomique e.xistant dans 1 1ensentble 
ｦｲ｡ｮｾ｡ｩｳ＠ conduit a preconiser que la decision prise a 1 'e- ］ｾ＠

gard du l:Iarche ｃｯｲｭｾｲｵｮ＠ le so it a la fois pour tous les ele
uents de Ｑ Ｑ ･ｮｳ･ｭ｢ｬ･ｾ＠ il importe toutefois de ne pas perdre 
de vue les facteurs de disparite a l 1 interieur de cet ensem
ble. 

a) Sur le plan de la procedure, les competences actuelles 
des pouvoirs locaux aussi bien que les tend2nces de !'evolu
tion politique concluisent a associer e troiter.ten·t ces pouvoirs 
& ia decision qui sera prise ･ｴｾﾷ＠ le cas echsant·, au fonction
nement des institu_tion-s prevues. 

Il a cependant pa.ru premature .de. proceder.a l'etude 
des problemas insti ｴｵＮｴｩｯｮｮｾｬｳ＠ ·ainsi ｰｯｳ･ｳｾ＠

b) ｑＮｕＺ｡ｮｾ＠ au fond_, , i1 est necEfasaire de·- tenir cornpte ·de 

/ 
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... 

l t eta t de s ous -dev:elopl)er,1ent des )ays c.l 1 outre-ner de. 1 'en
ser.lble frangais qui ne permet pas de les ｳｯｵｮＱ･ｴｾｴｲ･＠ integra-, 
lement a des dispositions ｣ｯｮｾｵ･Ｎｳ＠ pour des pays fortement 
indus trialises. 

Il est indispens2.ble que leur participation au raarche 
｣ｯｾｮｵｮ＠ entratne pour ces pays non pas une reductlDn ＱｾＱｾＬ＠ au 
contraire, un accroisseraent du soutien qu'apporte ｡｣ｴｵ･｝｟ｾ･ﾭ
ment la i.Ietropole a lelJ.r ｰｲｯｧｾＮ･ｳ＠ ·econon1ique et s·:.cial. 

C 'est 18. non s eillement une cohdit ion .ae· 1 1 adhesion 
volontaire des pays consi·deres au Liarche ｃｯＱｾｌＱｵｮ＠ - ｣ｾｯｮｴ＠ le 
fonctionneJnent sera ainsi mieux garanti - mais encore une 
justification nouvelle de l'organisationprojetee A 1 1heU.re 
ou l'avenir- des pays sous-developpes est au ··preraier ran:; des 
preoccupa tiona des diverses instances int;ernat·ionales. 

De ce derD.ier point de vue il ne serait sans doute 
pas 1nauvais. qu'au titre III du traite consacre au developpe
ment de 1 '1ltilisation des ressources eu.ropeennes ftt pen
d-nt un titre IV consacre au developpen1ent des pays sous
d6veloppea ｡､ｨｾｲ･ｮｴｳ＠ ｾ＠ !'orGanisation. 

Un marche corJ.r.1un europeen facilitera le developperaent 
economique de l'ensemble ｦｲ｡ｮｾ｡ｩｳ＠ d 1 outre-mer s'il apporte 
i1 ceux-ci un accra is sement : 

- du c our2nt d 'invest issements, 

- des debouches ｰｲ･ｦ･ｲ･ｮｴｩ･ｬｳｾ＠

a) investissernents .... 

1) ampleur de 1 1effort realise-

De puis la f'in de la guerra la =.Ie tro;_Jo le cons acre 
des ressources puoliques importantes au developpement econo
mique e t socie.l des Pays d •Outre ＭＱｾｲ＠ de 1 'Enserable Frangais. 
De I948 a I955. ( cea annees inclus} le n10ntant .de 1 1e'ffo.rt 
ai..ns i c_ons en ti s rest ·eleva . El : 
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(milliards de francs constants nt6tro 
valeur I955) 

- Algerie . . 505 (Her : notes eta".Jlies 

Tunisie 
par les D ｟ｾＬｰ｡Ｎｲｴ･ｲ｡ｯｮｴｳ＠ minis-. - • teriels res·)onse.. bl e s et 

- iiaroc .. diffusees ｬＩｦｾｲ＠ le Secr.eta-.. 

D. 0 .I:I. 6o ria t) -
..... T. o.:-.t. .. 476 .. 

.Total ..... (I) 

.W.rant les p.re1nier.es annees de. la mise en oeuvre des 
plans de ､･ｶ･ｬｯｰｰ･ｲｾｴ･ｮｴＬ＠ les depenses ont e te effec-tuGes a un 
rythlile relai;ive1nent lent, si bien que l'on ne saurait d{,ga• 
ger utilement urie moyenne annuelle des chi.f._.fpes precedents .. 
·Ca:leul6a our _loa· doPnioFos an:a6oe eotte ;moyormo . a 'otablit _· · 
ains.i : ＭｾＭ ｬｬＩＧｬＧ＾ｾ＠ Q"' H{'n\ir--t. ｦ［､Ｎ･｜ＮＮｴｾｶＮＮＮＮＬｃｊ＼ＢＧｾＮＭｾ＠ ｣ｾ＠ ＢＭｾｾｾＭＩｾｾｴｾｷＧＭｾｾＭＧＢｾＭｾｾ＠ ..... _, ｴｾＭｾ＠

·: .c.t-t. (111illiards\:francs cons ta.nts .. I955) 
- .Algerie : "li 

- Tunisia : li 
• • 72 

- l.iaro c : i ｾ＠ . . 

\U/1. ｾｾ＠ ｾｾｦｩＮＧｾＧ［ｴ＠ ｾｲＺｴｾｮｃ･ｳ＠ publiques metropolitainGS a e te 
con1plete nonseulement par un courant d'investisse3::ents pri
ves r1etropolitains, TI18.is encore par un financerJen-t local, 
public et prive, cl.on·L; 1 'importance n test pas toujours connue 
avec prGcision, 1:12is ne saurait ｾｴｲ･＠ minLmisee. Il reste que 
la decision de ;;ar2.ntir !'affectation d'un cour:.nt continu 
et L"nportant de resscu.rces publiques 171etropoli"G2.ines au de
veloppenlent econort1ique et social d.es pays ｣ｯｮｳｩＮＮＺｾ｣ｸ•･ｳ＠ a ｪｯｵｾ＠

un r6le deter1:1inant dans le Ａｬｬｯｾｶ･ｊＺｮ･ｮｴ＠ global des investisse
Ments. · 4 

• .;.a_lcre les proJres enre;_;is tres Ｑｾ＠ situation. de -ces 
pays est_encore telle que-le. gentle d'un financeinent_e.xte
.rieu.r d 1 une. part_ intportan te deJ' program.·i1es d r ｩｮｶﾷＳ｟ｳｴｩｳｳ･ｭ･ｮｾｳ＠

publics deraeure la ｣ｯｾ､ｬｴｩｯｮ＠ _premiere ｾ･＠ · ｴｩＶｾｊｇ･＠ polit;lque de 
deveclopp_en1ent ｴ･ｮ､ＮＮＺＺｾｮｴ＠ ･ｾ＠ l •elev-ation des niveaux de· vie des. 

- _popula: tiona en: cause. 

(I) ｣Ｂｾｬ｡＠ base des ))aierJents ･ｦｦ･｣ｴｵ･ｳｾ＠

/ 
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11) Ampleur de l'effort a fournir 

Lea Departenents ministeriels competenta ont esti

me que pour augmenter de 4 ｾ＠ l'an le niveau de vie individual 

des populations, le roontant de l'aide exterieure ｮｾ｣･ｳｳ｡ｩｲ･＠

au financenlent des inveatissentents publics devrait atre le 

suivant (moyenne annuelle I956-I96I en Billiards de francs 

!955) : 

Algerie .. I36 (ref .. notes etablies .. . 
ｉｾ｡ｲｯ｣＠ .. 

} ....• (?) 
par les ｾ＠ ｄ･ｾＩ｡ｲｴ･ｭｾｮｴｳ＠• 90 .. minis tE3l-.ie ls responsa-

Tunisia • bles et diffusees par •-... 

D.o.n. .. 15 le Ｎｓ･｣Ｇｬｾ･ｴ｡Ｎｲｩ｡＠ t) ... 
T. 0 ＮＺｦｬＺ［ﾷｾ＠ f I25 

Total • "366 .. 

ｌＧｬｭｰｯｲｴｾｮ｣･＠ de ces ast<hnattons par rapport aux rea

lisations anterieures peut surprendre; elle rssulte essen

ｴｩ･ｬｬ･Ｑｾｬ･ｨｴ＠ d ｾｵｮ･＠ pression demo
0

raphique ｣ｲｯｩｳｾＲｮｾ･＠ et de 

l 8effet cuniulatir· recherche dens 1 Ｇ｡｣･ＭＮｲｯｩｾｳ･ｭ･ｮｴ＠ des niveaux 

de vie individuals. 

Les chiffres ci-dessus concernant les investissenents 

publics quelle ｱｵ Ｑ ｾｮ＠ soit la nature : infrastructure de base., 

ｾＭｾＢ｜ｬｩｐ＠ ･ｮＱｾＺｮ＠ ts ｾﾧｯ＠ c ｩ｟ﾧＭＱＱｾｾＭＭｩＮｾ｟･＠ s ti §.§f:)men ｴｾＺｴ＠ ｟ｑＮｴＺｲ｟ｾ｟ｑｪｾ｟･ｾｮＬ｟＼ＺＳＮｮ＠ t _ pr ｯﾢＱＮＱＡｾ＠ t Ｚｴｴｾ＠ ·"' 
D1une part, la distinction 0ntr.J irnro.:; ｴｩＺＺｮｾｯｾﾷＱＮＮＺＮｮｴｳ＠ ｲ｣ｮｴ｣Ｎｬ［＾ｬｯｾ＠ et 

h6n. rcnt.:1bles est, dans une large ＧｾＱ･ｳｵｲ･Ｌ＠ arbitraire. C'est, 

ｾ＠ d'autre ｰ｡ｲｴＮｾｾｾ＠ la totalite ､･ｾ＠ ｣ｨ･ｲｾＮ｟ｾ･ＺＮＮＮ［＠ ､ＧｩＱＱＮｖ･ｾｴｊＮＮ｣ｾ･ＱＺＱ･ｮｴｳ＠ pu

blica qui do it ｾｴｲ･＠ repartie entre ｬ･ｾ＠ pays n.cnbres du ··1arche 

cornnun si 1 'on ne veut pc_s lc..is:Jer le. .. 1etropolo sup:;_Jorter un 

handicap trop lourd de.ns la concurrence qui· s 1etablira a 1 1 in

terieur du :.Iarche" Cormnun. 

Il ne faut pas perdre de vue_, en effet, qu 1 outre leur 

participation 2 u...-x: inves tis seme!)..ts les finE:nces publiques .me
tropoli taines supportent dans les pays d •ｯｴｬＮｴｲＮｯＭＱｾＱ･ｲ＠ des char--. 

/ 



7/13

6. 

1nherentea a l'exercice des responsabilites politiques·de la 

France. 

En !954 ces cLarges budgeta.ires de fonctionnentent se 

sont elevees pour 1 'ensemble des pays consideres, a : 
- depenses civiles :. 21 

- ､･ｰ･ｾｳ･ｳ＠ militaires: I40 

. To tal .• ••.• I6I milliards de francs • 

ii;t) principes d'orgahisation-

- L•organisatiort du l'l'}.arche conmmn european doit .:;arantir 

aux pays d 'outre-1ner de 1 'Ensen1ble ｆｲ｡ｮｾ｡ｩｳ＠ un c ouran"'c de' 

financement p1J.blic affecte aux inves tissen1ents. ｌｾｳ＠ . no tiona 

de garantie et decontinuite du ｦｩｮ｡ｮ｣･ＭＺＮｴ･ｮｴｾｯｮｴ＠ primordiales. 

- Un enga .. )ernen'i; forxael de nos partenaires u europe ens a 
cet egard doi·t ｾｴｲ･＠ considere comue la condition sine. qua non 

de la p§rticipation des _Pays d •out-re-i:Ier • do_n9_.,. s elon la 

conception du groupe de Travail; de la ｾｉ･ｴｲｯｰｯｬ･＠ elle-m@me -

au ｾＮｉ｡ｲ｣ｨ･＠ Conn1mn ｪｾｶＮｲｯｰ･＠ en. 

- L'ampleur 'de .a moyens financiers necessaires es-t de 1 1or

dre d 'un milliard de dollars U .. S. (tnonna ie de c o1:1pte), par an. 

- La repartition de cette charge entre les :2;·t;a·ts m.er11ores 

devrait se fonder not2.nn-:·1ent sur ls. valeur de.s proG.uits ne.

tion2ux bruts. 

Les conditions de fonctionnement de 1 'institution sont 

a etudier et d preciser. Il ｡ｰｰ･Ｎｸｾ｡ｴｴ［＠ cependc.nt d'ores et deja 

que 1'organisme a etablir devrait ｾｴｲ･＠ distinct du fonds 

d 1 investisseraent prGvu aux articles 63 d 66 du up:.."ojet d'ar

ticlesn .au tout au rnoins Gtr-e assure de· ressources distinctes., 

en r.s.ison des differences de n.ttture et de rentabilite d·es in

vestissenents ｾ＠ ｾ｡ｳｵｲ･ｲＮ＠ : 

Il con.vient _d 'observer que les investisscr!lenta ·pu

blics. de la li'rance d2.n.s les ·pays d ｲｯｵｴｲｾＭｅＱ･ｲ＠ ,ne · seront ｰ｡ｳｾ＠

/ 
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en re3le generale, effectue_s par un canal different de ceiui 

qui sera utilise pour lea investissements de·nos cinq parte

nairas. Il resulte de ce fait qu'il ｡ｰｰ｡ｲｴｩ･ｾ､ｲ｡＠ au Fonds 

ｾｵｲｯｰ･･ｮ＠ de s·e prononcer sur la totalite de·s prosrar.unes d'in

vestisaement public. 

Il est done necesseire que : 

- 1' initiative des progrannaes et. de leur pr.esente.tion 

continue d'incomber aux Autorites locales des Pays 

d r Outre - .. ｾｩ･＠ r; -

- lo fonds intervienne par des subventions ou, le cas 

echeant, des :Prats consentia· globalernent 8.U.X ｯｲＰ｡ｮ｟ｾｳｭ･ｳ＠

locaux de developpement; 

- so it prevue une participation des instances locales com

petentes aux' decisions concernant ｬ･ＭｳｾＧＡｊｲｯｪ･ｴｳ＠ de leur 

ressort. 

b) debouches _preferen tie
1

ls pour les productions des 
pays dioutre-mer .- - · . . ｾＭ · __ · . 

- . . . 

La necessite ·de garantir aux· productions d'.outre-mer 

des debouches ｰｲ･ｦｾｲ･ｮｴｩ･ｬｳ＠ dans les pays du I.1arche Con1I.1Un 

conduit ｾ＠ rejeter l'idee d•et£:blir celui-ci sans les pays 

d 1outre-mar de ｬＧ｣ｮｳ･ｮ｢ｬ･Ｎｦｲ｡ｮｾ｡ｩｳ＠ et-de constituer ｳｾｰｬ･ﾭ

ment ･ＺｴＺｬｴｲｾＮＬ｟ｬ･ｳ＠ deux 3roupes de pays une zone de libre echange. 

Une telle solution ouvx•irait en effet les pays d'outre-Iner 

a 1' irdustrie europeenne sans as surer une poli·i;ique cor:mru.ne · 

aux deux ensenbles vis-a-vis de 1' exterieur et, par suite, 

sans garantir la possibilite d'ootenir le debouche preferen

tial rechercl1.6 pour les productions de l'Outra-:.Ier._ 

Colu.J.;c·i J.. peut resulter soit ､ Ｑ ｵｮｾ＠

protection ｴ｡Ｎｲｩｦ｣ｩｲ･ｾ＠ soit de rest1-'lictions quant.it2tives au.x 

irtporta tions. d2ns le s paJ:S du marche coli.'DIIUn des marchandises 

simils.ires _aUA productions de 1' Outre- ｾ･ｲ＠ et Ｉｲｯｶ･ｾｾｮｴ＠ des 

pays tiers. ｮｾＮｮｳ＠ ·un cas co1·.nne d:;;.ns l'a.utre- 11 est ｩｮ､ｩｳ｟ｾｮｳ｡Ｍ

/ 
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.B. 

ble que lea pays d r0u ｴｲ･ＭｾＮｬ･ｲ＠ puissant- partioiper aux ､･｣ｩｾ＠
sions. 

Q,uoi qu' il en so 1 t lea restrictions ｱｵ｡ｮＢｩｾｩｴ｡＠ tives sent
blent appelees a disp2.rattre progressivem.ent. Il importe 
done que l;Js ntodali tes d 1 etablissement du tari.f e.xterieur 
commun assurent une protection suffisante· des :productions 
J. ' outre -J.ile r, 

La difficulte ｰｲｯｶｾ･ｮ､ｲ｡Ｎ＠ a cet egard du f'?,i t que plu
sieurs - sinon 12. total{te ｾＭＭ d'e· nos partencires europeans 
n'appliquent pas de ､ｲｯｩｾｳ＠ -de 'd·ouane a l'importation des pro--
dui ts an cause • _ Ix co nv ie ndralt do'nc 

- d 1 introduj_re dans le procede de calcul une ponderation 
que ne prevoit pas l<:J uprojet d •articles" (art. 20), at 

.... tolle ｰＧｬｲＮｯｸＺｾＺｬｰｬｯ＠ qua celle ·qui a ･Ｎｴ･Ｍｾｶｩｳ｡ｧ･･＠ par le 
groupe de Travaif "Union· ､ｯｵ｡ｮｩ･ｲ･Ｇｾ＠ {I); 

- ou de fa ire in tervenir, au marne t 1 tre quo les droi ts ､･ｾ＠
douane., les droits_ fiscaux existant dans _les pays en 
cause. 

Cette deuxior:Je solution risque cepend2nt de se heur-
,ter a 1 1 opposit1on de nos interlocuteurs etran(:;ers (cf. tra
va.ux ｲ･Ｍｾｴｩｦｳ＠ au plen Pfliml.in). Il en resultcre.it en outre 
1 1ob11gation de raodi.fier le systen1e fiscal de certeins des 
pays d'outre-ner de 1 1Ense:cble ｦｲ｡ｮＨｾ｡ｩｳＢ＠ ou les droits d'en
trec de caractere fiscal ( c'est-a-dire frapp2.nt les importa
tions de tou te orisine, El la difference des ､ｲｯｩｴｾ＠ de douane) 
representant une part in1portante des ressources bu0.c;otaires. 

(I) -c' es t-a-diro basee ·sur la pro due tion lorsque cello -ci 
·· n'est .le ·rai t que d 1une L11nor1 tedes Eta.ts_ ｾＮｉ･ｮＱ｢ｲ･ｳｾ＠ c e qui 
sera normale1nent le cas lJour la -plupe.rt des productions 
d 'Outre -IJer. · 
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9· 

La fixation du tar1f ext6rieur cornmun applicable aux 

productions des pays. d •outre-mer a un niveau superieur a ce

lui actuelleEtent applique par nos _eventuels partenaires peut 

soulever certaines objections de la part de ceux-ci, in

quiets des repercussions sur le coftt de la vie. 

Il ｣ｯｮｶｩ･ｮｴｾ＠ a cet egard, d 1 observer que la part des 

productions c onsidereas dan·s le.. consomr.m. tion des p.e.ys membres 

etrangers est minima. Les importations tota.les de sucre,, 

d 1 agrumes., de cafe., de cacao et. de noix et- anandes o leat;i- · 

neuses realise·es par nos· ?apt.el.1aires e tran3ers en I?54 ne 

rej_Jresentent en e.ffet que :moins de 900 r.rl).lions de dollars 

u.s. (monnaie ､･ｾ＠ ,c.onr..3te) · soit, ·e.nviron., · 1:,2 r-r du ｾ｟Ｉｲｯ､ｵｩｴ＠ na,;. 

tional brut de ces ｾ［｡ｹｳ＠ cons ideres dans leur enser.1ble ｾＭＭﾷﾷ＠

En contra ｾＩ｡ｲ｟ｴｩ･＠ la :)artici:)ation des ｾＩ｡ｹｳ＠ ·d•outre .;.;.mer 

de 11 ensemble franQais au ｲｾｲ｣ｨ･＠ com1Un; auropee,n ｒｬＩｾｪｯｲｴ･＠

d 1ailleurs- aux pays ｭ･ＭＺｾ｢ｲﾷ･ｳＭ etrz-.ngers un debouche elcrc;i 

alors que la France r enonoe, de ce fait ｭｾＱｮ･Ｌ＠ a une _j_Jn.rt 

substantielle, :;eut-Otre )roche de_ la ｭｯｩｴｩｾＬ＠ de ses ventes 

ou tra-iner (I} •. -

En !95), les importations des j}ays d 1outra-ner de 

1 1 ensen1ble frangais ont e te ainsi ｲ･ｾＩｑｉ•ｴｩ･ｳ＠ SUiVant los origi

nes : '(milliards de frs netros). 

Origine des .Pj.lgeric D.o.n • 
I 

Tunisia I.Iaroc T .o·.u. -total 
inrJ.)orta t ions 

FrZtnce 200 47 79 
ｾ＠

) 38 I66 ( • • • • • • • • • •.• • till ••• 585 . 
reate zone franc I6 4_ IO ( 25 

) 
Ill. Ill •• 

ｾＱｾｹｳ＠ etrangers 
56 :t.Iarche commun • e • • • o 6 3 22 1,2 24 

｡ｵｴｲｾｳ＠ ｾ｟Ｉ｡ｹｳ＠ etransers • 22 9 53• ＭｾＮＤＸ＠ 50 139 

-
To tal ........... ·244 63 I64· 44 26-s . 780 

"· 

(I) l'incidence. ｾＩ｡ｲ｡Ｑｴ＠ devoir ｾｴｲ･＠ surtout sensible pour les in• 

dustries te.x tiles - coto_nniere no.taLmtent Ｍｾ＠ sucr:iere; lait-iere 

et certaines uranches,· des industries mecaniques. 

/ 
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La ｰ｡ｲｴＱ｣Ｑｾ｡ｴｩｯｮ＠ des Pay.s d•Outre-.w.er au marche oommun 
ouvre done a l'ensemble des six ｾ｡ｹｳ＠ europeans un rnarche de 

pres de 650 milliards de frs dont, a l'heure actuelle, les 

cinq ｾＢｊ｡ｹｳ＠ etrangers ne s •assurent- que moins de 6o milliards. 

Encore conv1ent-il d 1observer que : 

- d 'une part le tar if exterieur conmru.n applicable sera nor:m.a

lement plus eleve que ceu.x actuellen"..ent en vi.::;ueur dans les 

Pays d •Outre _ .... ier de 1 Ｇ･ｮｳ･ｭ｢ｬｾ＠ franQais, c 1es t-a-dire que A 

les six pays euro:)eens bene.ficieront d'une :Jrotection accrue 

par re:Jport aux autres ｦＧｯｵＺｲｮｾ･ｳ･ｵｲｳ＠ etrangers dont 12. part 

risque done de dirJ.inuer e:LllJrofit des :n1e1nbr.es du ＱｾＱ｡ｲ｣ｨ･＠ corn-

mun. 

- d'autre part 1 1elevation des revenus nationau.x des Terri

toires qui doit resul ter. de la :)oliotique de develnp:)EH:lent eco-
"'-··: .... ＺＺ［ＮＮｾ＠ -

nor:tique entrainera un accroissen1ent des iml)orta tiona coll'll':16 

le r.10ntre d 1ailleurs lBevolution des indices· du volw11o de 

celles-ci dans_ les )ays consideres. (base roo en 1949) 

- Algerie 

Tunisie 

- Haroc 

- A.O.F.-

..... Cane roun 

.. 
" . . 

.. .. 

I42 

I30 

I 50 

I7I 

I64 

- A.E.F .• Cl . 
... Mada,sascar 

- Martini.que 

- ｇｵ｡､･ｬｯｵｾｊ･＠

- Guyane : 

.... Reunion 

I5I 

I89 (en I954) 

I27 ( do ) 

II7 ( do ) 

238 ( do ) 

I8I 

La r:1ise en v i_.;ueur du t arif e.:xter leur co::-.nnun :)ose 

plusieurs ｰｲｯｯｬ€ｨｾＱ･ｳ＠ dans le cas des pays d Ｇｏｵｴｲ･ＭｾＮｩ･ｲ＠ de 1 §en

seY'1ble · ｦｲ･Ｎｮｾ｡ｩｳ＠ : 

a) sur lG ｾＩｬ｡ｮ＠ ｩｮｴ･ｲｮｲｾｴｩｯｮ｡ｬ＠ : certains ｾＩ｡ｹｳ＠ sont sour:1is 

a des regimes Ｚ｟Ｒｾｲｴｩ｣ｵｬｩ･ｲｳ＠ : :Jassin Convent,ionnel du Con.:;o I 

convention d 1Ale:;airas, re·s11ne de tutelle. 

L•e cude des obsta·qles resultant de ces actes et des 

moyens prOl)res ｾＱ＠ les reduire devra Otre en·trel_Jrise. 

b 1 sur le ｾＩｬ｡ｮ＠ de 1 r ･ｶ･ｮｾＭｵ･ｬ＠ marc he colitr.run -

·i) - ｌ Ｑ ･ｴ｡｢ｬｩｳｳ･ｾＮＱ｣ｮｴ＠ du 1narche co1:m111n doit ｾｴｲ･＠ pro-

/ 
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II. 

gress1f 1 ｮｯｴｾｊ･ｮｴ＠ en ce qui concerne le ｾ｡ｳｳ｡ｧ･＠ des tarifs 
actuels au tarif commun e't l'elargiasem.ent des contingents. 

Il est clair que les ｯｰｾｲ｡ｴｩｯｮｳ＠ dans ｬ･ｳ｟ｾ｡ｹｾ＠ d'outre
mer doivent atre synchronisees avec celles de 1 •Euro:)e; on 
ne peut toutefois exclure a priori qu 1 un rythrae ｾｊ｡ｲｴｩ｣ｵｬｩ･ｲ＠
soit necessai.re. 

ii) - L'elargisseLlent des contingents ouverts aux. pays 
etran3ers du ＢｾＱｂＮｲ｣ｨ･＠ connnun dC?it ｾｴｊＺＺＭＺ･＠ progressif. Pf'.r contre 
la participation au financemcnt .des investissements serait 
inr::,edia te. Le d.ecalage 1 qui ne. paratt .:;uer.e .evit.cble, trouve 
sa justif'ication dans ﾷﾷｬ･ＮｦｾｩｴＮ＠ que l 1etcndue r..ctuclle du mar
che resulte essentiellen1ent des efforts financiers accomplis 
jusqu 1 alors par la ｬｾ･ｴｲｯｾＩｯｬ･＠ s eule:• 

c) - ·sur le plan· de 1' ･ｲｴｳ･ｴｴｬ｢ｾ･＠ fra.ngais certains pays 
ont competence :)our .fixer leur propre ta.1--if douanier. Uno de
cision des instances qualifiees sera done necessaire en ce 
qui cone erne leur adhesion au marche cor.Jruun., 

d) sur lo J?lan des Pays d'Outre-J..lor ･ｵｸＭｭｾｮＱ･ｳ＠ -

Lrentree en .franchise des )roduits originaires des 
pays ･ｵｲｯｾｊ･･ｮ｡＠ ｾｊｯｳ･＠ le ｰｲｯ｢ｬ･ｮｾ･＠ de la :Jrotection des indus
tries naissantes dans le s :Jays d 'outre-ner. 

Il sere. necessuire. de prevoir dans le tr.:·.i te (rubrique 
aide des Eta ts, ou toute autre convenable) Ｑｾ＠ :Jos sibili te 
de mesures de protection. 

5ta La ｱｵｾ･ｳ＠ tion de la li bre c ｩｲ｣ｵｬＮｾＺｴｩｯｮ＠ des travailleurs 
:)resente un.. as pee t compleJJ:e dans lc s ｾｊ｡＠ fS d 10utro Ｍｾｩ･ｲＮ＠

Tou s desiren.-t garantir 1 •era:Jloi de la 1:12in d r oeuvre 
a utochtonl!: s oi t dQns 1' ir:r.:1edia t lorsque la :Jress ion demo . .;ra.
phique ･ｾｴ＠ deja forte (cas ､ｾ＠ !•Algerie notaLnaen·t) sqit en. 
J:.)revisic:>n de l'e.venir .(promotion sociale). 

. -A cet ｡ｳｾｊ･Ｍ｣ｴ＠ que 1' on peut qug.lifier· de defensif, s•op• 
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( . 
I2. 

pose un aspect 11-offensif" pour les pe.ys disposant d 1un sur-

plus de main d'oeuvre qui ne trouve pas d r eJ.:1ploi sur place 

(cas d.e 1' Algerie). 

La position a ｡､ｯｾｴ･ｲ＠ ne 'peut done atre que nuancee 

et semble difficile a definir a priori. l.Iais les preoccupa

tions de ·nos interlocuteurs sont ·sans d.oute ･ｬｬ･ｳＭｮＱｾｭ･ｳ＠ va

riees. La ne.;o ciation peut done faire a:_)l:>are.1tre ､･ｾ＠ solu-. 

tions susce:)tibles d ｾｾｴｲＮ･＠ ｡､ｯｰｾ･｟･ｳ＠ ou e.daptees pour les 

Pays d •Ou tre-.:..ier. -. 

. ＭﾷＭﾷｾＭＭ .. ·- ---


